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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 07/11/2023 dans l'établissement SCEA
NOVALI implanté Kergeny 56380 GUER. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site
internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Programmation au titre des ICPE pour l'année 2023 et de la conditionnalité des aides au titre de la
PAC.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SCEA NOVALI
• Kergeny 56380 GUER
• Code AIOT : 0055601109
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.
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A chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas  contraire,  il  sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.  171-7 et L.  171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s)

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

26 Evironnement
des forages et

des puits

Arrêté Préfectoral
du 15/02/2017,

article annexe 2

/
Lettre de suite
préfectorale

2 mois

27

Mesures
s'appliquant en
zones d'actions

renforcées
(ZAR)

Arrêté Préfectoral
du 02/08/2018,

article 8 /
Lettre de suite
préfectorale

29 GREN Arrêté Préfectoral
du 17/07/2017,

article Article 3

/
Lettre de suite
préfectorale

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

3

Respect des
effectifs animaux

ou de la
production d'azote

du dossier

Arrêté Préfectoral
du 06/04/2006,

article 1 / Sans objet

4 Émissions
atmosphériques

d’ammoniac

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 45

/ Sans objet

5
Calcul du 170

kg/SAU

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 16-II

/ Sans objet

6 Collecte des
effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 23-I

/ Sans objet

8
Absence de rejets
directs d’effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 26

/ Sans objet

9 Respect de
l'équilibre de la

fertilisation azotée

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 27-I

/ Sans objet

10
Période

d’épandage

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 2

/ Sans objet

11 Tenue du cahier
d'épandage ( zones

vulnérables)

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 37-1

/ Sans objet

12 Bordereaux entre
exploitant et

prêteurs de terres

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 37-2

/ Sans objet

13 Déclaration
annuelle des flux

d'azote

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 4-2

/ Sans objet

15

Stockage des
produits dangereux

(rétention et
sécurité)

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 15
/ Sans objet

28 Installations
classées au titre de

la rubrique 3660

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 45

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Absence de protection de la tête du puits de 5x5 m (pâturage à proximité du puits),
Absence de la BGA 
Pour les prochaines campagnes, le tableau des rendements moyens doit être intégré dans le PPF. 
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2-4) Fiches de constats

N° 3 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 06/04/2006, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 
Respect de l'effectif autorisé
Constats : Conforme.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Émissions atmosphériques d’ammoniac

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  déclare  chaque  année  les  émissions  atmosphériques  d'ammoniac  provenant  de
chaque bâtiment  d'hébergement  et  pour  chaque catégorie  animale  sur  le  site  internet  mis  à
disposition pour le registre des émissions de polluants et des déchets dans les modalités prévues
par l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé. « L'exploitant transmet, en annexe de sa déclaration, les
informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Si des outils de calcul ont été
utilisés afin de déterminer ces émissions, ils sont transmis sans modification de leur format de
fichier. »
Pour les exploitants des installations autorisées avant la parution des conclusions MTD, la première
déclaration est faite début 2021 pour les émissions de l'année 2020
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 5 : Calcul du 170 kg/SAU

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Directive Nitrates du 31/12/1991 : ANNEXE III : Ces mesures assurent que, pour chaque exploitation
ou élevage, la quantité d'effluents d'élevage épandue annuellement, y compris par les animaux
eux-mêmes, ne dépasse pas une quantité donnée par hectare. Cette quantité donnée par hectare
correspond à la quantité d'effluents contenant 170 kilogrammes d'azote.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Collecte des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de
stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. Le plan des réseaux de
collecte  des  effluents  d’élevage  est  tenu  à  disposition  de  l’inspection  de  l’environnement,
spécialité installations classées.
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Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 8 : Absence de rejets directs d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 26
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Tout rejet  d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est
interdit.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 9 : Respect de l'équilibre de la fertilisation azotée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-I
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
En  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  la  dose  d'azote  épandue  est  déterminée
conformément aux règles définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment
d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 10 : Période d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Le calendrier d’interdiction d’épandage par culture principale est le suivant :
- Cultures dérobées pour effluent Type I : du 01/09 au 31/01* ;
- Cultures dérobées et prairies de moins de six mois implantées en fin d’été ou à l’automne pour
effluent Type II : du 01/09 au 31/01 ;
- Maïs pour effluent Type I : du 01/05 au 15 janvier inclus, et effluent Type II du 01/07 au 15/03
inclus ;
- Prairies implantées depuis plus de six mois (dont prairies permanentes, luzerne) pour effluent
Type III du 01/09 au 31/01 ;
- Autres cultures (cultures pérennes, vergers, vignes, cultures légumières, et cultures porte-graines)
pour effluent Type I du 16/11 au 15/01 inclus et effluent Type II du 01/10 au 15/01 inclus.
* excepté pour les effluents peu chargés issus d’un traitement d’effluents bruts (contenant moins
de 0,5 kg d'azote par m3) dont l’épandage est autorisé dans la limite de 20 kg d'azote efficace /ha
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 11 : Tenue du cahier d'épandage ( zones vulnérables)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37-1
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection
de l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq ans,  comporte
pour chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :
1. Les superficies effectivement épandues ;
3. Les dates d'épandage ;
4. La nature des cultures ;
5. Les rendements des cultures ;
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres
apports d'azote organique et minéral ;
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 12 : Bordereaux entre exploitant et prêteurs de terres

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37-2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur
de terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au
cahier  d'épandage.  Ce  bordereau  est  établi  au  plus  tard  à  la  fin  du  chantier  d'épandage.  Il
comporte  l'identification  des  surfaces  réceptrices,  les  volumes  d'effluents  d'élevage  et  des
matières  issues  de leur  traitement épandus et  les quantités  d'azote correspondantes.  En zone
vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du cahier
d'enregistrement définis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé est considéré
remplir  les  obligations  définies  au  présent  article,  à  condition  que  le  cahier  d'épandage  soit
complété pour chaque îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus. Le cahier d'épandage
est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 13 : Déclaration annuelle des flux d'azote

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4-2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
PAR  6  Art  4.2 :  Toute  personne physique  ou  morale  épandant  des  fertilisants  azotés  sur  une
parcelle agricole située en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à
l'épandage  sur  une  parcelle  agricole,  que  cette  parcelle  soit  située  ou  non  dans  la  région,  a
l'obligation d'effectuer chaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote
de toutes origines épandues ou cédées. En application de l’article L.211-3, point III du code de
l’environnement, cette obligation est  étendue aux vendeurs d’azote minéral  et  aux opérateurs
effectuant la transformation d’effluents d’élevage et/ou le commerce de fertilisants organiques
produits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de
l'année précédant l'année en cours au 31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des
personnes mentionnées dans cet article.
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Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 15 : Stockage des produits dangereux (rétention et sécurité)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
Les  dispositions  du présent  article  ne sont  pas  applicables  aux équipements  de stockage des
effluents d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.
Tout  stockage  de  produits  liquides  inflammables,  ainsi  que  d'autres  produits  toxiques  ou
dangereux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action
physique et  chimique des  fluides.  Il  en est  de même pour  son dispositif  d'obturation  qui  est
maintenu fermé.
Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.
Les  produits  récupérés  en  cas  d'accident  ne  peuvent  être  rejetés  que  dans  des  conditions
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs  ou récipients  contenant  des  produits  incompatibles ne sont pas  associés  à une
même rétention.
Le stockage de liquides inflammables,  ainsi  que d'autres produits  toxiques ou dangereux pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou
assimilés.
Lorsque  les  stockages  sont  à  l'air  libre,  les  rétentions  sont  vidées  dès  que  possible  des  eaux
pluviales s'y versant.
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 26 : Environnement des forages et des puits

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/02/2017, article annexe 2
Thème(s) : Élevage, Pollutions diffuses
Prescription contrôlée : 
Le choix de l’emplacement
L’implantation de forage ou de puits est interdite dans les périmètres de protection de captages
d’eau destinés à la consommation humaine selon l’arrêté de DUP correspondant, et sur les sites et
sols pollués à l’exception des piézomètres destinés exclusivement au suivi de la qualité des eaux
souterraines. 
L’ouvrage  ne  doit  pas  être  à  moins  de  35  mètres  d’une  source  de  pollution  potentielle,
notamment :
- fumière, fosse à purin ou a lisier,
- aires de stockage d’ensilage
- ouvrages d’assainissement collectif et non collectif, 
- canalisation d’eaux usées ou transportant des matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux
souterraines, 
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-  stockage  et  aire  de  manipulation  d’hydrocarbures,  de  produits  chimiques,  de  produits
phytosanitaires ou autres produits spéciaux (traitement du bois, solvants …), 
- bâtiments d’exploitation agricole ou industriel et leurs annexes, 
- pacage des animaux autre que celui correspondant à un pâturage normal, 
-  épandage de déjections animales et  de boues de stations d’épuration (excepté en cas d’eau
utilisée pour la consommation humaine ou à l’arrosage des cultures maraîchères où la distance sera
portée à 50 mètres minimum). -
parcelles concernées par des épandages de boues issues des stations de traitement des eaux usées
urbaines ou industrielles et des épandages issues d’installations classées pour la protection de
l’environnement
… Occupation des sols – Protection de l’ouvrage 
En complément de l’arrêté du 11 septembre 2003 : une zone de protection (clôture) de 5 m x 5 m
est établie autour de la buse. Elle est exempte de toute source de pollution.
Constats : Non conforme
Observations : Présence de bovins au pâturage à proximité du puits de surface. 
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délai : 2 mois

N° 27 : Mesures s'appliquant en zones d'actions renforcées (ZAR)

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 8
Thème(s) : Élevage, limitation du solde du bilan azoté calculé à l'échelle de l'exploitation
Prescription contrôlée : 
Toute personne physique ou morale qui exploite plus de 3 hectares dans les ZAR définies ci-dessus
a l'obligation de limiter le solde de la balance de la balance globale azotée à l'échelle de son
exploitation et de réaliser à cet effet le calcul correspondant qui est tenu à disposition des services
de contrôle,  sans préjudice du respect des dispositions sur l'équilibre de la fertilisation azotée
définies au III de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 et de l'arrêté préfectoral du 17 juillet
2017.
Le solde de la balance globale azotée est obtenu par différence entre, d'une part, les apports
d'azote sous forme d'engrais minéral, d'effluents d'élevage (y compris par les animaux eux-mêmes
au pâturage) ou d'autres fertilisants organiques et, d'autre part, les exportations d'azote par les
cultures et les fourrages récoltés (y compris par les animaux eux-mêmes à la pâture). Le calcul du
solde de la balance globale azotée porte sur l'ensemble des terres de l'exploitation.
Le calcul  s'effectue sur la campagne culturale, période allant du 1er septembre au 31 août de
l'année suivante et sur la base des références techniques fixées par les ministre de l'écologie et de
l'agriculture.
Le solde de la balance globale azotée de l'exploitation doit satisfaire au moins à l'une des deux
conditions suivantes :
1° Il est inférieur ou égal à 50 kg d'azote par hectare de surface agricole utile (SAU) ;
2° La moyenne des soldes calculés pour les trois dernières campagnes culturales es inférieure ou
égale à 50 kg d'azote par hectare.
Constats : Non conforme
Observations : 
Absence de présentation de la Balance Globale Azotée (BGA)
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
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N° 28 : Installations classées au titre de la rubrique 3660

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45
Thème(s) : Élevage, déclaration d'ammoniac
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  déclare  chaque  année  les  émissions  atmosphériques  d'ammoniac  provenant  de
chaque bâtiment  d'hébergement  et  pour  chaque catégorie  animale  sur  le  site  internet  mis  à
disposition pour le registre des émissions de polluants et des déchets dans les modalités prévues
par l'arrêté du 31 janvier  2008 susvisé.  L'exploitant transmet,  en annexe de sa déclaration,  les
informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Si des outils de calcul ont été
utilisés afin de déterminer ces émissions, ils sont transmis sans modification de leur format de
fichier.
Pour les exploitants des installations autorisées avant la parution des conclusions MTD, la première
déclaration est faite début 2021 pour les émissions de l'année 2020.
Constats : Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 29 : GREN

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/07/2017, article Article 3
Thème(s) : Élevage, Justification des rendements
Prescription contrôlée : 
Article 3 – Cultures avec bilan prévisionnel
1° - Les annexes 4 à 10 fixent, pour les cultures de céréales, colza, maïs, dérobée suivie d’un maïs,
prairies, légumes frais et légumes industrie des zones vulnérables de la région Bretagne, le mode de
calcul  de  la  dose  prévisionnelle  d'azote  à  apporter  à  la  culture  selon  la  méthode  du  bilan
prévisionnel,
ainsi que les valeurs par défaut nécessaires à son paramétrage. L’annexe 1 explique l’adaptation à la
Bretagne de la méthode du bilan prévisionnel du Comité français d'études et de développement
de la
fertilisation raisonnée (COMIFER).
2° - Conformément au c) du 1° du III de l'annexe I de l'arrêté modifié du 19 décembre 2011 susvisé,
dès lors que l'application des référentiels établis en annexe du présent arrêté requiert la fixation
d'un objectif de rendement, celui-ci est calculé prioritairement sur la base des valeurs constatées
sur  l'exploitation  pour  la  culture  ou  la  prairie  considérée  et,  si  possible,  pour  des  conditions
comparables de sol. Le calcul est réalisé sur la base des 5 derniers rendements de l’exploitation,
desquels  les deux extrêmes sont retirés.  On obtient un rendement moyen sur  les trois valeurs
restantes.
A partir de l’estimation de ce rendement moyen des parcelles de l’ensemble de l’exploitation, il
convient ensuite de le moduler selon la productivité de chacune d’entre elles.
Afin de conforter les objectifs de rendements retenus par parcelle, un tableau de potentiel de
rendements  par  parcelle  est  établi  par  les  exploitants.  Ce  tableau  réactualisable  constitue  le
référentiel des rendements utilisés pour l’élaboration du Plan prévisionnel de fumure (PPF) et doit
être joint auPPF (cf annexe 12).
En  l'absence  de  valeurs  disponibles  sur  l'exploitation,  les  données  utilisées  seront  celles  du
référentiel agronomique local s'il existe ou à défaut les moyennes régionales du Service Régional
de l'Information
Statistique et Économique (SRISE), calculées en valeur glissante sur les 10 dernières années
(actualisables chaque année), jointes en annexe 3
Constats : Non présentation du tableau des rendements moyens dans le PPF pour le colza et pour 
le blé mais les rendements ont été appréciés au travers des documents comptables.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
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